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Pause-CaféPause-Café

- J’adore Nessma TV !
- Enfin, un vrai canal maghrébin moderne :
émissions pétillantes, professionnalisme…
- Oui, les jeunes aiment ! Et ça parle «arabe-
français» sans complexe, dans un langage
très proche de celui du peuple ; qu’on est
loin du ton emphatique et du snobisme de
certaines chaînes uniques en tout !
- Je te dis qu’elle va faire un tabac ! Surtout
qu’il n’y a pas de journal télévisé !
- Enfin, une chaîne maghrébine qui n’est
pas obligée de montrer les audiences des
chefs d’Etat !
- Et même lorsqu’on voit les chefs d’Etat,
c’est du people…
- J’ai aimé les questions balancées à l’invité
lors d’une émission genre «Nulle part
ailleurs» : que portait le président Ben Ali
lorsqu’il est allé annoncer sa candidature ?
Ou : quel est le sport favori de Mohamed VI
?
- C’est beau une chaîne qui ne fait pas de
politique !
- Oui, mais attend ! Quand ils montrent la
carte du Maroc avec le Sahara occidental
dedans, c’est pas de la politique ?
- Non, c’est juste pour nous rappeler que le
sport favori du père de Mohamed VI était la
Marche… verte !
- Oui, c’est pas de la politique ! C’est du
sport… écologique !

farahmaamar@ymail.com

Le Ramadan 1430 
des tontons (13)

l Le bilan global s’alourdit à 11 victimes.

INTEMPÉRIES

Huit morts à
El-Bayadh et Naâma

À quoi sert le registre
des doléances ?
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l «Vous avez certes changé de locaux, modernisé le matériel, mais derrière vos écrans
LCD, ce  sont les mêmes agents désagréables qui nous reçoivent.» La phrase est tirée

d’un registre des doléances dans un piteux état et jamais paraphé par un responsable.
A quoi sert-ils alors ?

RAREMENT CONSULTÉ PAR LES RESPONSABLES 

ACCÈS À LA TÉLÉVISION, LA
TÉLÉPHONIE ET L’INTERNET

Les abonnés
disposeront

de 65 chaînes
câblées PAGES 5
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